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3.2 Vue d’ensemble des compétences opérationnelles 

 Domaines de compétences
opérationnelles

Compétences opérationnelles → 

a 
Gestion du développement 
professionnel et personnel 

a1 : Examiner le développement de 
compétences propres au domaine 
commercial 

a2 : Organiser ses propres tâches 
commerciales au quotidien 

a3 : Gérer les changements dans 
l’environnement de travail com-
mercial 

a4 : Intégrer des questions so-
ciales et politiques fondamentales 
dans ses actions 

b 
Communication avec des personnes is-
sues de différents groupes d’intérêts 

b1 : Accueillir les clients et les four-
nisseurs 

b2 : Réceptionner et traiter les de-
mandes des clients et des fournis-
seurs 

b3 : Mener des entretiens d’infor-
mation et de conseil avec des 
clients et des fournisseurs 

c 
Collaboration au sein de processus de tra-
vail en entreprise 

c1 : Collaborer au sein de diffé-
rentes équipes pour le traitement de 
mandats propres au domaine com-
mercial 

c2 : Gérer des interfaces dans des 
processus de travail en entreprise en 
suivant des instructions 

c3 : Mettre en œuvre des proces-
sus de soutien propres au do-
maine commercial 

d 
Gestion d’infrastructures et 
utilisation d’applications 

d1 : Organiser des séances et des 
événements 

d2 : Utiliser des applications propres 
au domaine commercial 

e Traitement d’informations et de contenus 

e1 : Rechercher des informations 
selon le mandat donné 

e2 : Préparer des contenus en lien 
avec l’entreprise 

e3 : Évaluer et préparer des don-
nées en lien avec l’entreprise 

3.3 Niveau d’exigences de la profession 

Le niveau d’exigences de la profession est défini de manière détaillée dans le plan de formation à l’aide des objectifs évaluateurs déterminés à partir des compé-

tences opérationnelles pour les trois lieux de formation. L’enseignement de la culture générale se base sur l’ordonnance du SEFRI du 27 avril 2006 concernant les 

conditions minimales relatives à la culture générale dans la formation professionnelle initiale (RS 412.101.241) et est intégré dans les domaines de compétences 

opérationnelles. 

- Profil de qualification


